
Partir en séjour de répit : 
quelles aides possibles ? 

Dispositifs et soutiens financiers disponibles en France

À retenir pour vos démarches

MDPH – PCH

AEEH (enfants <20 ans)

CAF (Vacaf / Aide au
répit)

ANCV (chèques
vacances, APV, BSV)

Mutuelles, caisses
retraite, CE

Association VA

Ce que ça finance
Conditions /
démarches

Lien utile

Frais liés au séjour

Frais liés au séjour

Jusqu’à –50 % du coût 

Séjours de vacances,
bourses solidarité

Subventions, fonds
social

Soutien aux familles en
difficulté

Dossier MDPH avec
devis

Dossier MDPH

Sous conditions de
revenus

Sous conditions de
revenus

Sur dossier avec devis

Priorité aux revenus
modestes

maboussoleaidants.fr

maisondelautisme.gou
v.fr

www.caf.fr

www.ancv.com

Contacter votre
organisme

www.autisme.fr

Anticipez : certains
financements doivent
être demandés avant

le séjour

Contactez une
assistante sociale

(CCAS, hôpital,
MDPH) pour être

accompagné

Gardez précieusement :
devis + factures

acquittées

CONTACTEZ NOUS admin@chamilinternational.org

Organisme

https://maboussoleaidants.fr/mes-aides/repit-pour-les-aidants-d-une-personne-handicapee-quelles-aides-financieres
https://maisondelautisme.gouv.fr/aides-autisme/
https://maisondelautisme.gouv.fr/aides-autisme/
https://www.caf.fr/
https://www.ancv.com/
https://www.autisme.fr/sejours-de-vacances.html

